
Un engagement total envers nos clients
Fondé sur des relations fructueuses et un service à valeur ajoutée des plus dévoués,

notre engagement envers nos clients est absolu. Notre principal objectif est de 

surpasser leurs attentes en matière d’expertise, de disponibilité et de fiabilité, et nous

savons très bien que nous devons pour ce faire leur fournir un service personnalisé,

rapide et efficace tous les jours, 24 heures sur 24.

Partage de connaissances et d’expertise
Comme nous tenons à offrir un service à valeur ajoutée à nos clients, nous avons mis

sur pied des groupes sectoriels pour chacun de nos champs de pratique. Chaque

groupe combine d’une manière extrêmement novatrice les expertises d’avocats de

diverses spécialités. Cette mise en commun de compétences permet à nos groupes

de s’attaquer efficacement aux problèmes qui leur sont soumis, quelle que soit 

leur complexité. 

Tous les membres de ces groupes - de l’avocat principal au nouvel arrivant - partagent

connaissance et expérience. Nous sommes d’avis que cette approche nous permet de

bien saisir la portée et la complexité des besoins juridiques de nos clients. Combinée

à la vaste expérience que nous avons acquise en accompagnant nombre de jeunes

sociétés dans tous leurs cycles de croissance, cette approche fait de nous un parte-

naire commercial efficient et efficace. Nous sommes notamment en mesure de prévoir

à l’avance aussi bien les occasions d’affaires que les enjeux commerciaux, et de 

réagir en conséquence.

Bien sûr, l’évaluation par le client des services juridiques qu’il reçoit est primordiale.

Nous sommes à cet égard extrêmement fiers de nos réalisations et du degré élevé de

satisfaction de notre clientèle, selon laquelle la valeur ajoutée de nos services constitue

notre principale force. Ce résultat témoigne de l’importance de l’établissement de liens

durables avec la clientèle.

Nos spécialités
Des groupes sectoriels ont été créés
pour répondre aux besoins spéci-
fiques à chacune des spécialités 
suivantes :

• Financement d’entreprise et
valeurs mobilières

• Capital de risque

• Sciences de la vie

• Licences et technologie

• Énergie

• Franchisage

• Droit immobilier

• Environnement et 
ressources naturelles

En tant qu’entreprise multiservice,
nous disposons de la profondeur et
des moyens nécessaires pour satis -
faire à tous les besoins juridiques de
notre clientèle commerciale, notam-
ment dans les domaines suivants :

• Fusions et acquisitions

• Planification fiscale et 
successorale

• Propriété intellectuelle

• Droit commercial international

• Droit du travail 

• Litiges civils et commerciaux

• Services bancaires et financiers

L’importance d’une approche équilibrée
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La petite histoire d’un grand cabinet
Lapointe Rosenstein est un cabinet d’avocats canadien, situé au Québec, qui compte

près d’une soixantaine d’avocats, ainsi que d’autres professionnels dont des notaires,

des conseillers et des traducteurs. Notre croissance et notre réputation découlent de la

réussite de notre pratique en droit des affaires et en droit commercial. Tout en conti -

nuant de nous concentrer sur ces domaines, nous avons, au fil des années, étendu notre

expertise à des champs hautement spécialisés comme la finance, les valeurs mobilières,

le capital de risque, les sciences de la vie, les licences et la technologie, l’énergie, le

franchisage, le droit immobilier et l’environnement et les ressources naturelles.

Une des pierres angulaires de notre philosophie commerciale consiste à faire béné ficier

notre clientèle d’une gamme de services juridiques qui va au-delà des services tradi -

tion nellement offerts. Si nous nous efforçons de dispenser des services qui respectent

les plus hautes normes de qualité et de professionnalisme, nous n’oublions pas pour

autant qu’il est nécessaire de prendre le temps qu’il faut pour bien comprendre les

activités commerciales du client; nous examinons donc autant son modèle d’entreprise

que ses besoins juridiques.

Depuis notre création, en 1966, nous avons mis l’accent sur l’établissement d’une 

pratique internationale. Grâce à notre adhésion à TerraLexMD, organisme international

regroupant des avocats de plus de 140 pays, nous avons accès à un réseau mondial

de conseillers juridiques et commerciaux dans une foule de domaines.

Notre cabinet est multilingue et multiculturel, et les intérêts financiers de ses clients

se situent tant au niveau local qu’international. Nous jouons souvent un rôle important

lorsqu’il s’agit de faire progresser leurs intérêts à l’étranger. Nos avocats sont issus d’ori -

gines diverses et le tiers d’entre eux sont des Canadiens de première ou de deuxième

génération. Nous parlons 12 langues, dont le français, l’anglais, le grec, l’espagnol,

l’italien, l’allemand, le polonais, l’hébreu, le yiddish, l’arménien, le portugais et l’arabe.

Partenaires de votre réussite
Nos compétences sont aussi variées que notre clientèle, mais nous sommes surtout

reconnus pour notre capacité de fournir à nos clients des solutions à valeur ajoutée. Nous

sommes à l’écoute de nos clients et avons la réputation de bien comprendre leurs

objectifs et de trouver de façon constante des solutions efficaces et créatives pour les

atteindre. En outre, nos services sont rapides et nos honoraires raisonnables.

Nous avons su gagner et conserver la confiance aussi bien de grandes sociétés que

de sociétés exploitées par des entrepreneurs. Nous aimons participer à la réussite de

nos clients et les aider à faire de leurs sociétés des entreprises de premier ordre. En

plus d’avoir accès à un groupe de spécialistes juridiques qui travaillent au dévelop -

pement et au succès de leur entreprise, nos clients peuvent bénéficier d’un réseau

mondial de sociétés d’investissement en capital de risque qui offre une synergie unique.

Connaître, prévoir, résoudre
Comme nous l’avons déjà mentionné, notre clientèle est composée aussi bien d’entre -

prises exploitées par des entrepreneurs que de certaines des plus grandes sociétés

d’Amérique du Nord. Nous traitons avec des propriétaires, des dirigeants, des spécia -

listes en banque d’investissement, des preneurs fermes et des sociétés d’investissement

en capital de risque qui sont actifs dans une foule de domaines, dont celui des marchés

financiers, des sciences de la vie, de la technologie, de l’énergie et du franchisage.

Nous nous faisons un devoir de visiter régulièrement les entreprises de nos clients afin

d’être en mesure de bien saisir toutes les nuances de leur modèle d’entreprise et de leur

secteur d’activité. Nous croyons en effet que la capacité d’offrir des services à valeur ajoutée

passe par l’établissement de liens solides avec nos clients. Nos avocats s’efforcent-ils

aussi de prévoir leurs besoins et de solutionner leurs problèmes sur une base quotidienne.

Excellence des résultats
Nous offrons à notre clientèle une vaste gamme de services juridiques de haute qualité.

Notre but est d’aider nos clients dans toutes les facettes de leurs activités, qu’ils soient

situés au Québec, au Canada, aux États-Unis ou dans d’autres pays. De la mise sur pied

de nouvelles entreprises novatrices à l’établissement de financement secondaire, en pas-

sant par les placements initiaux, les fusions et les acquisitions, nous sommes en mesure

de représenter tant le nouvel entrepreneur que l’entreprise d’envergure internationale.

Nos groupes d’avocats hautement spécialisés sont reconnus pour leur capacité à 

protéger, à coût avantageux, l’actif commercial et professionnel de nos clients au

moyen de conseils opportuns et d’une représentation juridique dynamique et efficace.

Les secteurs des sciences de la vie et de la technologie de l’information ont pris

beaucoup d’importance au cours des dernières années et sont devenus des domaines

clés de l’économie du Québec. Bon nombre de nos avocats connaissent ces domaines

à fond, et notre cabinet est bien placé pour représenter les entreprises de ces secteurs

dans leur recherche de nouveaux marchés pour leurs produits et du capital nécessaire

pour financer leur croissance.

Notre réputation, comme votre succès,
nous tiennent à cœur
La réputation du cabinet est basée sur une tradition d’excellence et d’ingéniosité. Sa

mission principale consiste à devenir le partenaire commercial et le conseiller de ses

clients afin de répondre à leurs besoins en leur offrant une compétence juridique et

commerciale hors pair. 

Notre approche de travail proactive, fondée sur la collaboration avec le client, assure

la création de liens durables et solides. Nos avocats sont choisis en fonction des

besoins des groupes et selon leur capacité à améliorer la valeur des services juridiques

offerts et à régler les dossiers de façon efficiente et efficace.

Notre cabinet est imprégné d’une culture et d’un esprit d’entreprise qui favorisent la

prestation de services juridiques créatifs et dynamiques, fondés sur une connaissance du

droit exceptionnelle. Nous sommes particulièrement fiers de la qualité de notre approche

stratégique et de notre capacité à bien comprendre les objectifs de nos clients, les ques-

tions cruciales avec lesquelles ils sont aux prises et les occasions qui se présentent à eux.

Toujours une longueur d’avance

Heureux de 
vous connaître !

Joueurs d’équipe, nous nous efforçons
de créer des liens solides avec nos
clients en nous basant sur les prin -
cipes fondamentaux suivants :

• Établissement d’une relation 
de confiance.

• Connaissance des activités et 
de la culture d’entreprise du client
de même que des défis qu’il doit
relever.

• Recherche constante de solutions
novatrices bien adaptées aux
besoins du client.

Nos principaux atouts :

• Attitude entrepreneuriale

• Solutions à la fois pragmatiques
et créatives

• Services juridiques 
à valeur ajoutée

• Acuité commerciale

• Compréhension des objectifs
de nos clients

• Dépassement des attentes 
des clients

• Service personnalisé

• Disponibilité et souplesse
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